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AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE par le soussigné, secrétaire-trésorier
de l-a susdite municipal.ité QUE z

Le rôl-e de perception des taxes municipales et spéciales
confectionné en conformité avec Ie règlement de taxation portant
le numéro 463 adopté l-e 18 décembre 2023 a été déposé au buqeau
de 1a Municipafité de Saint-Jean-de-Dieu situé au 32, rue
Principale Sud à Saint-Jean-de-Dieu.
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Qu'il sera procédé
prescrits et que ces

2e versement:30
3e versement:31
4e versement:31

à l-'envoi des comptes dans l-es
dits comptes seront payables comme

délais
suit :

1er versement:31 mars 2024

Et,s'ilyaLieu:

Donné
Ce 22

juin 2024
août 2024
octobre 2024

à Saint-Jean-de-Dieu
février deux mille vingt-quatre

et signé
Tde

l_n
r qénéralteu


